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Regeste
A.________, B.________/Service de la population (SPOP) | Recours contre la décision du SPOP refusant l'octroi d'une autorisation de séjour au fils du recourant, de nationalité kosovare, âgé de 14 ans au moment de la demande. - La reconnaissance de paternité effectuée quelques mois avant la demande de regroupement familial ne permet pas de faire partir un nouveau délai au sens de l'art. 47 al. 3 let. b LEI. C'est à juste titre que le SPOP a considéré que la demande, déposée plus de 12 mois après l'obtention d'une autorisation de séjour par le père, était tardive. - Pas de raisons familiales majeures justifiant le regroupement familial différé. Recours rejeté.
Erwägungen
E. 1
Déposé en temps utile (cf. art. 95 de la loi vaudoise du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative [LPA-VD; BLV 173.36]) par le destinataire de la décision attaquée (agissant en son nom et pour son fils), le présent recours satisfait en outre aux autres conditions formelles de recevabilité (cf. en particulier art. 79 al. 1 LPA-VD, applicable par renvoi de l'art. 99 LPA-VD), de sorte qu'il y a lieu d'entrer en matière sur le fond.
E. 2
Les recourants contestent d'abord que la demande de regroupement familial ait été formulée tardivement. Ils se plaignent d'une violation de l'art. 47 al. 1 et al. 3 let. b LEI. a) Aux termes de l'art. 47 al. 1 LEI, le regroupement familial doit être demandé dans les cinq ans. Pour les enfants de plus de 12 ans, le regroupement doit intervenir dans un délai de 12 mois. Selon l'art. 47 al. 3 let. b LEI, pour les membres de la famille d'étrangers, les délais commencent à courir lors de l'octroi de l'autorisation de séjour ou d'établissement ou lors de l'établissement du lien familial. Si les liens familiaux existent déjà quand l'étranger obtient l'autorisation de séjour ou d'établissement, le délai de 12 mois commence à courir au moment de l'octroi de l'autorisation; dans le cas inverse, il commence à courir au moment où les liens familiaux sont créés (TF 2C_998/2018 du 24 mai 2019 consid. 4.2; Martina Caroni, in Bundesgesetz über die Ausländerinnen und Ausländer (AuG), 2010, n° s 16 et 17 ad art. 47 AuG). Le lien familial dont il est question à l'art. 47 al. 3 let. b LEI est le lien de filiation juridique. Celui-ci peut être établi au moment de la naissance de l'enfant, par reconnaissance, par décision judiciaire ou par adoption (TF 2C_998/2018 précité consid. 4.2; Caroni, précité, n° 17 ad art. 47 AuG). A ce sujet, les Directives LEI du Secrétariat d'Etat aux migrations (SEM) intitulées "Domaine des étrangers" (état au 1 er juillet 2022) précisent ce qui suit (ch. 6.10.1): " Selon le droit des étrangers, le lien de filiation au sens de l’art. 47 LEI naît en principe à la naissance de l’enfant, et ce, même si la paternité n’est enregistrée ou reconnue qu’ultérieurement. Demeurent réservés les cas dans lesquels la filiation n’était initialement pas connue ou était litigieuse. Le lien de filiation naît alors au moment de la reconnaissance de l’enfant ou de l’entrée en force de la décision du juge dans le procès en paternité ; par conséquent, le délai de dépôt de la demande de regroupement familial commence à courir seulement à partir de ce moment." b) En l'espèce, A.________ a été mis au bénéfice d'une autorisation de séjour en Suisse à partir du 14 avril 2018, mais la demande de regroupement familial en faveur de son fils n'a été déposée qu'en date du 3 novembre 2020, soit plus de douze mois après l'octroi de l'autorisation de séjour au père de l'enfant. Les recourants font valoir que le lien de filiation juridique soit, "l'établissement du lien familial" au sens de l'art. 47 al. 3 let. b LEI, n'est intervenu que le 28 juillet 2020, lors de la reconnaissance officielle de paternité. Celle-ci étant postérieure à l'octroi de l'autorisation de séjour au recourant, elle serait propre à faire partir un nouveau délai de 12 mois pour demander le regroupement familial. Ce raisonnement ne peut être suivi. Le droit kosovar prévoit, comme le droit suisse, que le lien de filiation avec le père est établi lors de la naissance de l'enfant lorsque le père est marié avec la mère (voir TAF F-4725_2017 du 2 octobre 2018 consid. 8.3.2). A.________ prétend ne jamais avoir été marié avec D.________. Cette affirmation va en contradiction avec les déclarations de son fils (faites en présence de sa mère) devant l'Ambassade de Suisse à Pristina. Lors de son audition, B.________ avait indiqué que ses parents étaient mariés "traditionnellement". Cela paraît d'ailleurs conforme aux usages d'un pays aussi conservateur des valeurs traditionnelles que le Kosovo, où une femme est considérée comme mariée (traditionnellement) dès lors qu'elle vit avec un homme dans un foyer qui n'est pas le sien (cf. article de Rainer Mattern du 24 novembre 2004, intitulé " Kosovo – La signification des traditions dans le Kosovo d'aujourd'hui" et édité par l'Organisation suisse d'aide aux réfugiés [ OSAR ], selon lequel la tradition ne permet entre hommes et femmes aucune autre forme de relation que le mariage). Quoi qu'il en soit, il ressort du courrier de A.________ du 14 décembre 2020 que celui-ci a reconnu son enfant dès sa naissance et qu'il a par la suite toujours vécu avec lui jusqu'à son départ pour la Suisse. Ces déclarations concordent avec celles de D.________ devant l'Ambassade de Suisse ("Le père a reconnu son fils dès sa naissance, l'a accompagnée à l'hôpital lors de l'accouchement et était présent lors de l'enregistrement de l'enfant à la commune"). Il y a lieu, dans le cas d'espèce, d'appliquer les Directives du SEM précitées et de considérer que l'établissement du lien familial au sens de l'art. 47 al. 3 let. b LEI a eu lieu à la naissance de l'enfant B.________, et ce même si la paternité n'a été enregistrée qu'ultérieurement. C'est dès lors en vain que les recourants se prévalent de la date d'une reconnaissance officielle de paternité effectuée 14 ans après la naissance de l'enfant, avec manifestement comme but de faire débuter un nouveau délai de douze mois pour demander le regroupement familial. Cette démarche ne saurait être cautionnée. Il découle de ce qui précède que c'est à juste titre que l'instance précédente a considéré que la demande de regroupement familial du
E. 2.2
p. 289; 133 II 6 consid. 3.1.2 p. 11; TF 2C_677/2018 du 4 décembre 2018 consid. 5.1; 2C_207/2017 du 2 novembre 2017 consid. 5.3.2; 2C_303/2014 du 20 février 2015 consid. 6.1). Ainsi, d'une manière générale, plus l'enfant a vécu longtemps à l'étranger et se trouve à un âge proche de la majorité, plus les motifs propres à justifier le déplacement de son centre de vie doivent apparaître sérieux et solidement étayés (cf. TF 2C_1025/2017 du 22 mai 2018 consid. 6.1; 2C_787/2016 du 18 janvier 2017 consid. 6.2). Le regroupement familial différé prévu à l'art. 47 al. 4 LEI doit être appliqué avec retenue et demeurer l'exception. Les raisons familiales majeures doivent toutefois être interprétées d'une manière conforme au droit fondamental au respect de la vie familiale (art. 13 Cst. et 8 CEDH; TF 2C_677/2018 du 4 décembre 2018 consid. 5.1; 2C_147/2015 du 22 mars 2016 consid. 2.4.3; 2C_887/2014 du 11 mars 2015 consid. 3.1). Il y a des raisons familiales majeures lorsque des enfants se trouveraient livrés à eux-mêmes dans leur pays d'origine (par ex. décès ou maladie de la personne qui en a la charge, TF 2C_147/2015 du 22 mars 2016 consid. 2.4.3 et les références; 2C_887/2014 du 11 mars 2015 consid. 3.1). Lorsqu'un enfant n'a qu'un seul de ses parents, on ne pourra en règle générale pas admettre que son intérêt est de vivre séparé de ce parent. En outre, un certain déracinement culturel et social est inhérent à toute réorganisation familiale et ne peut a priori pas être un élément contraire au regroupement familial (TF 2C_303/2014 du 20 février 2015 consid. 6.1; 2C_247/2012 du 2 août 2012 consid. 3.3). b) Les recourants allèguent que la situation familiale de B.________ a connu d'importantes modifications, dès lors qu'il a dû quitter, "de manière subite et abrupte", le domicile de sa mère pour s'installer chez son grand-père et de son grand frère, sa mère n'étant plus en mesure d'assurer son entretien. Ces allégations, tenues pour la première fois lors de l'audition de B.________ et de D.________ devant l'ambassade, puis étayées dans le cadre de l'opposition contre la décision du SPOP refusant le regroupement familial, semblent dictées par les besoins de la cause. Elles font suite au courrier du SPOP du 27 juillet 2021 informant les recourants de son intention de refuser le regroupement familial. Elles ne permettent pas de revenir sur la conviction que s'est forgée l'autorité intimée en se fondant sur les premières déclarations – sans doute plus spontanées – de A.________ dans son courrier du 14 décembre 2020, selon lesquelles il souhaite faire venir son fils en Suisse afin qu'il accède à "une bonne formation et un futur". En effet, les recourants ne détaillent pas les raisons de ce changement soudain de circonstances dans la prise en charge de B.________. Celui-ci ne peut s'expliquer par le départ du père en Suisse en 2018, puisque la mère semble avoir pu continuer à s'occuper de son fils encore plusieurs années après ce départ. On peut par ailleurs douter, sur la base des messages "WhatsApp" échangés entre B.________ et son père (cf. let. D supra ), que le premier nommé ait effectivement quitté le domicile de sa mère. Pour le reste, le recourant indique qu'il contribue financièrement à l'entretien de son fils depuis la Suisse. Il apparaît ainsi que l'adolescent, qui peut compter sur sa proche famille au Kosovo ainsi que sur le soutien financier de son père, est loin d'être livré à lui-même dans son pays d'origine, où il a toujours vécu depuis sa naissance, où il est scolarisé et où se trouvent l'ensemble de ses attaches culturelles et sociales. Sa seule volonté de venir vivre en Suisse auprès de son père ne peut être considérée comme une raison familiale majeure. Pour ces motifs, l'autorité intimée n'a pas violé l'art. 47 al. 4 LEI en niant l'existence de raisons familiales majeures.
E. 3
Les recourants soutiennent ensuite que l'instance précédente a violé l'art. 47 al. 4 LEI et l'art. 75 de l'Ordonnance du 24 octobre 2007 relative à l'admission, au séjour et à l'exercice d'une activité lucrative (OASA; RS 142.201) en niant l'existence de raisons familiales majeures autorisant le regroupement familial différé. a) Une fois le délai de l'art. 47 al. 1 LEI échu, l'art. 47 al. 4 LEI prévoit que le regroupement familial différé n'est autorisé que pour des raisons familiales majeures. Si nécessaire, les enfants de plus de 14 ans sont entendus. Des raisons familiales majeures sont données au sens de l'art. 47 al. 4 LEI lorsque le bien de l'enfant ne peut être garanti que par un regroupement familial en Suisse (art. 75 OASA; TF 2C_323/2018 du 21 septembre 2018 consid. 8.2.1; 2C_887/2014 du 11 mars 2015 consid. 3.1). Contrairement au libellé de l'art. 75 OASA, ce n'est pas exclusivement l'intérêt supérieur de l'enfant qui doit être pris en compte, mais plutôt l'ensemble des circonstances pertinentes du cas d'espèce (TF 2C_323/2018 précité consid. 8.2.1; 2C_914/2014 du 18 mai 2015 consid. 4.1; 2C_303/2014 du 20 février 2015 consid. 6.1; 2C_888/2011 du 20 juin 2012 consid. 3.1), parmi lesquelles figure l'intérêt de l'enfant à maintenir des contacts réguliers avec ses parents, ainsi que l'exige l'art. 3 par. 1 CDE (cf. TF 2C_207/2017 du 2 novembre 2017 consid. 5.3.1 et les références). L'intérêt de l'enfant n'est donc pas un critère exclusif, mais un élément d'appréciation dont l'autorité doit tenir compte (cf. ATF 144 I 91 consid. 5.2 p. 98; 139 I 315 consid. 2.4 p. 321; TF 2C_677/2018 du 4 décembre 2018 consid. 5.1). La seule possibilité de voir la famille réunie ne constitue pas une raison familiale majeure. Ainsi, lorsque la demande de regroupement est effectuée hors délai et que la famille a vécu séparée volontairement, d'autres raisons sont nécessaires (TF 2C_153/2018 du 25 juin 2018 consid. 5.2; 2C_386/2016 du 22 mai 2017 consid. 2.3.1). En introduisant le système des délais, le législateur a voulu faciliter l'intégration précoce des enfants (TF 2C_323/2018 précité consid. 8.2.2; 2C_914/2014 du 18 mai 2015 consid. 4.1). Il s'agit aussi d'éviter que des demandes de regroupement familial différé soient déposées peu avant l'âge auquel une activité lucrative peut être exercée, lorsque celles-ci permettent principalement une admission au marché du travail facilitée, plutôt que la formation d'une véritable communauté familiale (TF 2C_677/2018 du 4 décembre 2018 consid. 5.1; 2C_914/2014 du 18 mai 2015 consid. 4.1). Lorsque le regroupement familial est demandé en raison de changements importants des circonstances à l'étranger, notamment dans les rapports de l'enfant avec le parent qui en avait la charge, il convient toutefois d'examiner s'il existe des solutions alternatives permettant à l'enfant de rester où il vit; cette exigence est d'autant plus importante pour les adolescents qui ont toujours vécu dans leur pays d'origine ( ATF 137 I 284 consid.
E. 4
Les considérants qui précèdent conduisent au rejet du recours et à la confirmation de la décision attaquée. Les frais judiciaires, arrêtés à 600 fr., sont mis à la charge du recourant A.________ (art. 49 LPA-VD). Il n'est pas alloué de dépens (art. 55 al. 1 LPA-VD a contrario ).
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